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L’’Education Nationale est dans la ligne de mire du 
gouvernement. Il ne se passe pas un jour sans qu’il 
y ait une nouvelle attaque contre l’école.  
De la suppression du samedi matin aux nouveaux 
programmes, des stages de « remise à niveau » à la 
Shoah, du discours de Latran au rapport Pochard 
toutes ces attaques n’ont d’autre  but  que de dé-
truire le service public d’Education et de casser  ses 
personnels.  
 
Faire croire à la population que l’école n’assure plus 

ses missions, culpabiliser les enseignants qui se donnent à fond, dé-
valoriser le métier et organiser la division des personnels, voilà le ter-
rain de manœuvre du gouvernement.  
 
Ne nous laisserons pas faire, répliquons coup pour coup ! 
 L’action intersyndicale du 12 mars ( rassemblement à Cahors ) ne 
restera pas sans suite.  Nous prendrons massivement la parole lors 
des 1/2 journées banalisées pour survoler les nouveaux program-
mes,, nous participerons massivement à la 1/2 journée d’info syndica-
les sur la maternelle qu’organise le Snuipp, nous ne laisserons pas 
fermer nos classes ni nos écoles sans résister!  
 
Tous ensemble, avec les parents, nous allons lutter pour qu’on ne 
casse pas notre service public, laïque d’éducation.   
 

Le bureau du SNUipp 

                                    Ne pas succomber, resister Ne pas succomber, resister Ne pas succomber, resister Ne pas succomber, resister !!!!    

Les organisations et personnalités si-
gnataires rappellent solennellement 
que, selon l’article 1er de la Constitu-
tion, la France est une République indi-
visible, laïque, démocratique et sociale. 
Ces quatre termes indissociables défi-
nissent des principes qui s’imposent à 
tous, au premier rang desquels le Prési-
dent de la République. Or, les déclara-
tions récentes de Monsieur Sarkozy, 
mêlant ses convictions personnelles et 
sa fonction présidentielle, portent at-
teinte à la laïcité de la République 

 

Retrouver et signer en ligne 
l’appel laïque : 

« Sauvegardons la laïcité 
de la république » 

 
http://www.snuipp.fr/
spip.php?article5298 

Action 

Salaire : protocole d’accord : pour la FSU le compte n’y est pas    
Le Bureau Délibératif Fédéral National considère que la version finale du protocole d'accord sur le pouvoir d’achat 
proposé par le ministre de la fonction publique ne répond pas aux revendications portées par les personnels lors 
des derniers mouvements, même si le ministre a été contraint de faire évoluer ses positions sur un certain nombre 
de points notamment :  
• annonces de mesures générales limitées alors qu’il les excluait il y a trois mois 

• extension du champ des bénéficiaires de la « garantie individuelle de pouvoir d'achat » 

• réécriture de la partie concernant les carrières et la grille avec prise en compte de l’idée d'une "reconstruction" 
de la grille 

• nouvelles mesures pour l’action sociale 
Cependant l'on reste très loin de ce que nous revendiquions : avec 0.8% d'augmentation, non seulement l'inflation 
n'est même pas couverte et le passif reste entier mais il va s’accroître.  
La Garantie Individuelle de Pouvoir d’Achat ne se justifie que parce que le gouvernement prévoit de refuser dura-
blement l'indexation du point d'indice sur l'inflation : une sorte de filet de sécurité qui n'interviendra que tous les 4 
ans pour une partie des personnels et accentuera l’individualisation des rémunérations. La reconstruction de la 
grille est mise en relation avec le projet d’une fonction publique de métier que nous combattons. 
Et surtout ce texte reflète un projet gouvernemental qui est bien de pérenniser durablement les mécanismes qui 
contribuent à une paupérisation continue des rémunérations, à un écrasement de la grille et à une individualisation 
accrue. 
C’est pour cela que le BDFN a décidé de ne pas signer le protocole d’accord.  
La FSU prendra contact avec les autres organisations de la FP afin d’examiner les initiatives à prendre pour conti-
nuer à maintenir la pression. 

Stage remise à niveau : le piège 
 
Comment comprendre la décision ministérielle de programmer rapidement des stages dit de remise à niveau pour les élèves 
de CM1 et CM2 en difficultés pendant les vacances de printemps. 
D’un côté on nous dit que les caisses sont vides servant de justification pour ne pas recruter des enseignants et pour fermer 
des classes. Le LOT se voit cette année encore taxé de 2 postes.  
De l’autre on distribue à tout va des « heures supplémentaires ». Pour l’académie de Toulouse se sont 41 130 heures ainsi 
dispachées ( ce qui représente plus de 40 équivalent temps plein ).  
 
Incompréhensible à moins qu’on ne lise cette décision avec les lunettes » modèle anglo-saxon ». Rendre l’école inopérante 
en réduisant le plus possible ses moyens : suppression de 2 heures ( le samedi matin) ; asphyxie des RASED ; tir à boulets 
rouge sur la maternelle…  Individualisation des salaires ( heures supp  défiscalisées, salaire au mérite ) pour empêcher au 
maximum la mobilisation collective.  
Voilà le but inavoué de notre gouvernement. Ne tomb ons pas dans le piège. Refusons ces stages qui ne r endent ser-
vice ni à l’école et aux élèves ni aux enseignants.     

1/2 journée d’info syndicale:      « Notre école maternelle a de l’avenir ! » 
 
Devant les menaces faites à l’école maternelle, le Snuipp vous propose une 1/2 journée 
d’info syndicale le mardi 1er avril à Cahors ( salle de l’IUFM) de 13h 30 à 16h 30. 
 
Le SNUipp vous rappelle que cette 1/2 journée est un droit. Si nous ne voulons pas que ce droit nous 
soit retiré, faisons le vivre en venant nombreux à cette 1/2 journée. Ce droit nous l’avons gagné de lon-
gues luttes, il doit être utilisé! 
 
L’administration a été informée en temps et heure de la tenue de cette réunion.   
Les modalités de participation  et les lettres type vous seront  fournis dans notre prochain journal et sur 
le site du SNUipp :              http://46.snuipp.fr 



Métier 
CAPD du 11 mars : 
Départ en stage CAPA-SH 
Option D :  
Gratacap Simon 
Option E :  
Masbou Delphine 
Salaver Françoise 
Option F : 
Vaurs Nathalie 
Option G : 
Frati Nathalie 
Cazin Evelyne 
 
Départ  en congé Formation 
professionnelle: 
Boyals Nadine : 2 mois 
Joseph Bruno : 4 mois. 
Sanchez Philippe : 6 mois 
Dernier barème : 56,91 
Le SNUipp a fait remarquer que les for-
mations ne rentrant pas dans le cadre de 
l’enseignement étaient systématiquement 
écartées contrairement aux textes .  
 
 
Le Snuipp est intervenu  pour 
demander :  
L’organisation de la nouvelle  
semaine scolaire. 
L’IA ne donnera pas de ligne départementale 
pour organiser les 2 heures libérées par le 
samedi matin. 
L’IA banalise la 1/2 journée du vendredi 28 
mars après-midi  pour l’examen des nou-
veaux programmes. 
Les stages de remise à niveau  
L’IA a demandé aux IEN de recenser les élè-
ves de CM1 et CM2 ayant des PPRE ( envi-
ron 200 élèves) pour organiser les stages. Il 
compte sur le volontariat des personnels. 
Le SNUipp a estimé que ces stages ne règle-
raient pas la difficulté scolaire  et que ces 
heures ( 41000h) représentaient 63 postes 
temps plein au niveau académique  alors 
qu’on retirait 2 postes au LOT. Ces heures 
supplémentaires( non comptées pour la re-
traite) accordées par le ministère servent d’a-
libi pour ne pas augmenter les salaires des 
enseignants, servent à instaurer le salaire au 
mérite en montrant du doigt les « vilains » qui 
peuvent travailler plus dans l’intérêt de leur 
élèves et qui pourraient donc gagner plus et 
vont accentuer la division des personnels. 
 
La situation des directeurs déchargés par 
les PE2.  
Dans une école, depuis les vacances de 
Noël, le stagiaire est en congé. Le remplace-
ment s’effectue au coup au coup. Une situa-
tion ingérable pour la direction d’école. Cette 
situation découle directement du protocle 
d’accord sur la direction qui n’a été signé que 
par une seule organisation, minoritaire au 
plan national. 
 
Le renouvellement des EVS sera de 100% 
pour les administratifs et l’accompagnement 
des élèves handicapés soit 62 CAE et 155 
CAV.   

Quadrature du cercle 
et retour en arrière 
 

Avec l'annonce du recentrage sur les « 
fondamentaux », le projet de programme 
du premier degré présenté par le Ministre 
de l'Education Nationale, est marqué par 
un alourdissement des programmes, alors 
que le temps d'enseignement hebdoma-
daire sera réduit de deux heures à la ren-
trée prochaine. 
 
En mathématiques et en français les pro-
grammes sont alourdis avec la réintroduc-
tion du futur antérieur et du passé anté-
rieur, la multiplication des nombres déci-
maux, la division décimale, l'étude du cy-
lindre et du prisme, la longueur du cercle, 
le volume du pavé, l'introduction d'une 
première langue vivante au CP.  De même 
s'ajoute l'éducation au développement 
durable, l'histoire de l'art et...  une heure 
hebdomadaire d'enseignement  en Educa-
tion Physique et Sportive. 
 
Le Ministre envisage-t-il par conséquent 
de réduire considérablement l'enseigne-
ment de l'histoire, de la géographie, des 
sciences, de l'éducation artistique et de 

transférer leur enseignement dans le cadre 
de l'accompagnement éducatif ? 
Qui peut croire que le retour aux maximes 
moralistes telles « La liberté de l’un s’ar-
rête où commence celle d’autrui » peut 
permettre de construire des règles de vie 
collective dans la classe. 
 
Si le SNUipp est favorable au principe 
d'évaluations qui aident véritablement les 
élèves, il s'opposera à la publication des 
résultats école par école qui viserait à les 
mettre en concurrence. 
 
Le projet de programme réduit le plus sou-
vent l'acte d'enseigner à la mise en place 
d'automatismes et à la mémorisation.  
Enseigner consiste aussi à développer la 
curiosité de l'élève, à lui permettre de  
découvrir des notions nouvelles, de faire 
une place à l'erreur et de structurer des 
connaissances. 
Le projet privilégie une vision mécanique 
des apprentissages. Il constitue, en l'état, 
un retour en arrière qui fait fi de l'expé-
rience des enseignants et des travaux de 
recherche pédagogique.  
 
L'école de la blouse grise et du bonnet 
d'âne serait-elle de retour rue de Gre-
nelle ?  

Nouveaux programmes  

Dès l’annonce des nouveaux programmes, le SNUipp est intervenu pour dénon-
cer l’opacité de la méthode de travail du ministère.  
 Une consultation des enseignants  doit avoir sur une demi-journée banalisée (et 
non en dehors du temps de travail) du 3 au 29 mars. Une ou plusieurs dates doi-
vent être fixées par l’inspecteur d’académie. 
La consultation s’effectue école par école ou petit groupe d’écoles : c’est la 
condition d’une libre expression des enseignants (le ministère avait prévu initia-
lement une réunion de circonscription organisée par l’IEN). 
Les synthèses, à partir des remontées des écoles, seront effectuées au niveau 
de la circonscription par les IEN qui les transmettent au ministère avant le 5 avril 
2008. 
 
Vous avez reçu, une numéro de « Fenêtres sur cours » avec un dossier nou-
veau programme. Vous pouvez vous rendre sur le site : 

 http://www.snuipp.fr/spip.php?article5384  

Monsieur le Ministre, 

Nous voulons une école plus juste, dont les finalités et les contenus soient compris et partagés par tous. 
Nous sommes persuadés que l’école peut et doit faire réussir tous les élèves, et que pour cela, elle doit 
se transformer. 

Pour nous les élèves du 21ème siècle doivent être respectés et respectueux, plus ouverts sur le monde 
et donc mieux capables de le comprendre, plus cultivés, plus éduqués, plus instruits, plus autonomes, 
plus responsables. 

Pour nous l’école de l’avenir doit être le lieu où les élèves apprennent à maîtriser avec exigence et ri-
gueur les apprentissages fondamentaux. Elle doit prendre en compte les attentes des parents, considérés 
comme des partenaires à part entière et non comme de simples usagers. Même s’il appartient à la nation 
d’en fixer les finalités, elle doit s’appuyer sur l’expérience des professionnels en matière d’éducation, de 
culture et d’enfance. 

C’est pourquoi nous regrettons vivement qu’avant d’être rendu public, le projet n’ait fait l’objet d’aucune 
consultation des personnels de l’education nationale, de leurs organisations représentatives, des organi-
sations de parents d ?élèves, des associations professionnelles et des mouvements d’éducation popu-
laire. 

Le projet que vous nous présentez est marqué par un alourdissement des contenus, par une conception 
mécaniste des apprentissages et un affaiblissement de leur dimension culturelle. Il est loin de pouvoir 
contribuer à la réussite de tous les élèves qui par ailleurs nécessite les moyens adéquats. En fait il pénali-
sera ceux qui ont le plus besoin d’école et ne favorisera pas la maîtrise de l’ensemble commun des 
connaissances et des compétences que l’école doit faire acquérir à tous les élèves. Il tourne le dos à 
l’ambition des programmes de 2002 qui était de doter tous les élèves des outils nécessaires pour réussir 
au collège. 

Nos organisations réaffirment avec force que les apprentissages fondamentaux que vise l’école primaire 
s’appuient sur un travail de l’élève dans lequel la recherche, la découverte et l’expérimentation s’allient 
nécessairement à la rigueur, à la structuration des connaissances et à la mémorisation. 

En maternelle, nous rappelons que les programmes ne peuvent occulter l ?accueil, la maturation psycho-
logique et affective et ne donner comme finalités que la préparation à l’école élémentaire. 

Elles vous demandent de procéder à une consultation approfondie de l’ensemble des partenaires de 
l’Education afin de revoir profondément votre projet. 

Les organisations signataires : 

 AFEF (Association Française des Enseignants de Français)  

 AGEEM (Association Générale des enseignants des Ecoles Maternelles publiques)  

 AIRDF (Association Internationale pour la Recherche en Didactique du Français)  

 CEMEA (Centres d’Entrainement aux Méthodes d’Education Active)  

 CRAP (Cahiers Pédagogiques)  

 FCPE (Fédération des Conseils de Parents d’Elèves)  

 FOEVEN (Fédération des Oeuvres Educatives et de Vacances de l’Education Nationale)  

 FRANCAS (Francs et Franches Camarades)  

 GFEN (Groupe Français pour l’Education Nouvelle)  

 ICEM (Institut Coopératif de l’Ecole Moderne)  

 JPA (Jeunesse au Plein Air)  

 LIGUE de l’ ENSEIGNEMENT et USEP (Union Sportive de l’Enseignement du Premier degré)  

 OCCE (Office Central de la Coopération à l’Ecole)  

 SE-UNSA (Syndicat des Enseignants)  

 SGEN-CFDT (Syndicat Général de l’Education Nationale)  

 SI-EN-UNSA (Syndicat des inspecteurs de l’Education Nationale)  

 SNPI-FSU (Syndicat des personnels d’inspection de l’Education Nationale)  

 SNUipp-FSU (Syndicat National Unitaire des Instituteurs et Professeurs des Ecoles) 

Lettre de 19 organisations au ministre Un dramatique re-

tour en arrière. 

Cette conception d’un enseignement 
par instruction ou par déversement 
de connaissances révélées par l’en-

seignant, est tout aussi évidente dans 
le reste des programmes. Elle trans-
parait d’abord au travers de la réin-
troduction de l’enseignement disci-
plinaire dans le domaine de la lan-

gue : grammaire, orthographe, conju-
gaison… 

D’une façon générale, ce qui est visé 
dans les programmes ce n’est plus la 
compréhension (par l’observation et 
la découverte du fonctionnement de 

la langue écrite et orale, ou par la 
résolution de problèmes), mais la 

mémorisation (des règles orthogra-
phiques, grammaticales, des conju-
gaisons ou des techniques opératoi-
res) et le renforcement d’enseigne-

ments décontextualisés, suivis de 
longues périodes d’entrainement. A 

cet égard, le préambule des program-
mes est on ne peut plus explicite : 

« Il est indispensable… que les élè-
ves soient entraînés à mobiliser leurs 

connaissances et compétences dans 
des situations progressivement com-
plexes pour questionner, rechercher 

et raisonner par eux-mêmes. » Un 
enseignement par « tranches », un 
enseignement du simple au com-

plexe… La conception que les rédac-
teurs des programmes se font de 

l’enseignement apparaît également 
de façon claire dans l’augmentation 

des horaires de Français et de Mathé-
matiques, qui représentent à eux 

seuls plus de la moitié des 24 heures 
hebdomadaires de classe. Si on 

ajoute l’augmentation des horaires de 
l’EPS, la nécessité de la pratique 

d’une langue étrangère, l’introduc-
tion dans les programmes de 

« l’histoire de l’art » ( !!!!) et une 
sensibilisation au développement 

durable [3] …, que reste-t-il comme 
temps pour mener à bien des projets 

de création et d’expression, pour 
mettre en place les temps de dé-

bat… ? Que reste-t-il comme temps 
pour apprendre à apprendre et ap-

prendre à vivre ensemble ? 
 

Jean-François VINCENT, Président 
de l’OCCE 

Pour L’association Générale des Enseignants des Ecoles Maternelles ces programmes 
proposent une nette évolution de l’école maternelle conséquence d’un changement de 
regard sur l’enfant. Ce « nouveau » regard occulte l’accueil de l’enfant et sa maturation 
psychologique et affective en se centrant de façon totale et quasi exclusive sur l’élève ; 
pour preuve : le domaine d’activités « vivre ensemble » disparaît au bénéfice de « devenir 
élève » comme si la prise en charge de ces élèves en tant que jeunes enfants n’était plus 
un objectif important. 

Ce changement d’objectif est encore plus évident si l’on compare les finalités posées à 
l’école maternelle dans ce texte : «permettre à l’enfant de devenir autonome pour s’appro-
prier les connaissances afin de réussir les apprentissages fondamentaux » et les termes des 
programmes de 2002 « l’objectif de l’école maternelle est de permettre une une première 
expérience scolaire réussie » Nos premières lectures nous révèlent un changement com-
plet de perspective, l’école maternelle apparaissant à nos yeux très sélective et réductrice. 
Quel enfant sera reconnu dans cette école ? 



DIr Elem 

Cl unique Elem 

ARCAMBAL 119 PSV 3 CL 
ASSIER 120 PSV 3 CL 
BAGAT 92 PSV 2 CL 

BAGNAC 140 PSV 5 CL 
BIARS 155 PSV 7 CL 

CAHORS BELLEVUE 141 PSV 5 CL 
CAHORS CROIX DE FER 103 PSV 2 CL 

CAHORS J CALVET 161 V 11 CL 
CAHORS J TEYSSERE 240 PSV 5 CL 

CAHORS L CANCE 145 V 5 CL 
CAHORS LACAPELLE 132 PSV 4 CL 
CAHORS Z LAFAGE 162 V 11 CL 

CALAMANE 96 V 2 CL 
CAMBES 97 PSV 2 CL 

CASTELFRANC 100 PSV 2 CL 
CAVAGNAC 75 V 2 CL 
CONCORES 76 PSV 2 CL 

CONDAT 78 PSV 2 CL 
CRAYSSAC 130 PSV 4 CL 

CUZAC 79 V 2 CL 
FAYCELLES 82 PSV 2 CL 

FIGEACL BARRIE 142 PSV 5 CL 
FONS 83 PSV 2CL 

FONTANES 84 PSV 2 CL 
FRAYSSINET LE GELAT 85 PSV 2 CL 
LACAPELLE MARIVAL 143 V 5 CL 

LALBENQUE 148 PSV 6 CL 
LAMAGDELAINE 109 PSV 3 CL 

LANZAC 64 PSV 2 CL 
LAROQUE DES ARCS 65 PSV 2 CL 

LATRONQUIERE 101 PSV 2 CL 
LAVAL DE CERE 66 V 2 CL 

LAVERGNE 67 PSV 2 CL 
LE VIGAN 139 PSV 5 CL 

LES QUATRE ROUTES 104 PSV 2 CL 
LIMOGNE 110 PSV 3 CL 

LISSAC ET MOURET 127 PSV 4 CL 
LIVERNON 137 PSV 5 CL 
LUZECH 133 PSV 4 CL 
MARTEL 128 V 4 CL 

MAUROUX 69 V 2 CL 
MERCUES 111 V 3 CL 

MONTCABRIER 70 PSV 2 CL 
MONTCUQ 113 V 3 CL 

MONTFAUCON 114 PSV 3 CL 
PAYRAC 123 PSV 3 CL 

PAYRIGNAC 73 V 2 CL 
PERN 74 PSV 2 CL 

PRADINES D ROQUES 116 PSV 3 CL 
PRADINES J MOULIN 149 PSV 6 CL 

PRAYSSAC 153 PSV 6 CL 
PRUDHOMAT 107 PSV 3 CL 

PUY L'EVEQUE 147 PSV 6 CL 
PUYBRUN 136 PSV 5 CL 
SAUZET 126 PSV 4 CL 

SOUSCEYRAC 106 V 3 CL 
ST LAURENT LES TOURS 146 PSV 5 CL 

ST LAURENT LOLMIE 59 PSV 2 CL 
ST MICHEL LOUBEJOU 60 PSV 2 CL 

ST PAUL DE LOUBRESSAC 61 PSV 2 CL 

TOUZAC 89 V 2 CL 
VERS 91 PSV 2 CL 

ALBAS 44 V 
ANGLARS   46 PSV 

ANGLARS NOZAC 47 PSV 
BALADOU 49 PSV 

BELFORT DU QUERCY 50 PSV 
CAMBURAT 56 PSV 
CUZANCE 33 PSV 
FELZINS 34 PSV 

   
   
   
   
   

Adj Elem langue 

ARCAMBAL  303 PSV 
ARCAMBAL 303 V 

ASSIER 304 PSV 
AYNAC 305 PSV 

BAGNAC 307 PSV 
BAGNAC 307 PSV 
BEDUER 308 PSV 

BELMONTET 379 PSV 
BIARS 327 V 

BRETENOUX 325 PSV 
CAHORS BELLEVUE 313 PSV 

CAHORS CROIX DE FER 333 PSV 
CAHORS J CALVET 309 PSV 
CAHORS J CALVET 309 PSV 

CAHORS J TEYSSERE 311 V 
CAHORS L BENAC 312 PSV 
CAHORS L BENAC 312 PSV 
CAHORS L BENAC 312 V 
CAHORS L CANCE 326 PSV 
CAHORS L CANCE 326 V 
CAHORS Z LAFAGE 310 PSV 
CAHORS Z LAFAGE 310 PSV 
CAHORS Z LAFAGE 310 V 

CAJARC 316 PSV 
CAJARC 316 PSV 

CALAMANE 317 V 
CAMBES  (1) 1006 V 

CASTELNAU MONTRATIER 319 V 
CATUS 335 V 
CATUS 335 V 
CAZALS 282 V 

CONCORES 283 PSV 
CONCOTS 284 PSV 
CRAYSSAC 286 PSV 

CRESSENSAC  (1) 384 PSV 
CUZAC 287 PSV 

DEGAGNAC 288 PSV 
DOUELLE 289 PSV 

DOUELLE  (1) 372 V 
ESPERE 291 PSV 
ESPERE 291 PSV 

FIGEAC J CHAPOU 294 PSV 
FIGEAC L BARRIE 320 PSV 
FIGEAC P BERT 293 V 

FONS 295 PSV 
FONTANES 296 PSV 

FRAYSSINET LE GELAT  (1) 373 PSV 
GOURDON D ROQUES 297 PSV 
GOURDON D ROQUES 297 PSV 

GREALOU (1) 375 PSV 
LABASTIDE MARNAC 336 PSV 
LABASTIDE MARNAC 336 PSV 

LABASTIDE MARNAC  (1) 385 PSV 
LACAPELLE MARIVAL 321 PSV 
LACAPELLE MARIVAL 321 PSV 
LACHAPELLE AUZAC 259 PSV 

LALBENQUE 260 V 
LAMAGDELAINE 261 PSV 

LAMAGDELAINE  (1) 362 PSV 
LANZAC 262 PSV 

LAROQUE DES ARCS 263 PSV 
LATRONQUIERE 322 PSV 

LAVAL DE CERE  (1) 363 PSV 
   
   
   
   

Adj Elem 

FRAYSSINHES 35 PSV 
GIGOUZAC 36 PSV 
GORSES 58 PSV 

GOUJOUNAC 38 PSV 
LAMOTHE FENELON 13 PSV 

LAUZES 16 PSV 
LES JUNIES 39 PSV 
MASCLAT 21 PSV 
MOLIERES 24 PSV 

MONTCLERA 25 PSV 
RAMPOUX 6 PSV 
SERIGNAC 5 PSV 

ST CYPRIEN 11 PSV 
ST MARTIN LABOUVAL 1 PSV 

THEDIRAC 41 PSV 

LE MONTAT 271 PSV 
LE VIGAN 302 PSV 
LE VIGAN 302 PSV 
LE VIGAN 302 PSV 

LES QUATRE ROUTES 334 PSV 
LIVERNON 267 PSV 
LIVERNON 267 V 

LIVERNON  (1) 365 PSV 
LOUBRESSAC 268 PSV 

LUZECH 323 PSV 
LUZECH 323 PSV 
LUZECH 323 PSV 
MARTEL 269 PSV 
MARTEL 269 PSV 
MARTEL 269 PSV 

MAUROUX  (1) 366 PSV 
MERCUES 270 PSV 

MONTCABRIER 272 PSV 
MONTCUQ 273 PSV 
MONTCUQ 273 PSV 

MONTET ET BOUXAL 274 PSV 
MONTFAUCON 275 V 

MONTFAUCON  (1) 367 PSV 
NUZEJOULS  (1) 368 PSV 

PAYRAC 328 PSV 
PAYRIGNAC 276 PSV 

PERN 277 PSV 
PRADINES D ROQUES 279 V 
PRADINES J MOULIN 280 PSV 
PRADINES J MOULIN 280 PSV 

PRAYSSAC 330 PSV 
PRAYSSAC 330 PSV 

PRUDHOMAT 253 PSV 
PRUDHOMAT  (1) 359 PSV 
PUY L'EVEQUE 255 PSV 
PUY L'EVEQUE 255 PSV 
PUY L'EVEQUE 255 PSV 

PUY L'EVEQUE  (1) 361 PSV 
PUY L'EVEQUE  (1) 361 PSV 

PUYBRUN 254 PSV 
PUYBRUN  (1) 360 PSV 
PUYBRUN  (1) 360 PSV 

SALVIAC 331 PSV 
SAUZET  (1) 357 PSV 
SOUILLAC 251 PSV 

SOUSCEYRAC 252 PSV 
ST CEREA SALESSE 337 PSV 

ST FELIX 257 PSV 
ST LAURENT LES TOURS 338 PSV 

ST MICHEL LOUBEJOU 247 PSV 
TOUR DE FAURE  (1) 376 PSV 

VAYRAC 324 PSV 
VERS  (1) 378 PSV 

ANGLARS JULLIAC (1) (esp) 355 V 
ASSIER (bilangue OC) 605 PSV 
ASSIER (bilangue OC) 603 V 

CAHORS J TEYSSERE (esp) 349 V 
CAHORS L CANCE (esp) 353 V 

CASTELNAU MONTRA (esp) 351 V 
FIGEAC J CHAPOU (esp) 346 PSV 

GOURDON  D ROQUES ( all) 341 V 
GRAMAT BROUQUI  (bilangue OC) 445 PSV 

GRAMAT BROUQUI  (bilangue OC) 604 PSV 

GRAMAT BROUQUI (esp) 347 PSV 
LIMOGNE (esp) 344 V 

CAHORS J TEYSSERE (dir) 630 PSV 
CAHORS L BENAC (dir) 631 V 
CAHORS J TEYSSERE (MF) 633 PSV 
CAHORS L BENAC (MF) 634 PSV 
CAHORS J TEYSSERE (MF) 633 PSV 

Adj Elem décharge 

CAHORS J TEYSSERE 451 PSV 
CAHORS L BENAC 452 PSV 
CAHORS L BENAC 452 PSV 

Adj Elem M F 

ALVIGNAC 214 PSV 2 CL 
ANGLARS JULLIAC 191 V 2 CL 

BEDUER 219 PSV 3 CL 
CAHORS CROIX DE FER 196 PSV 2 CL 

CAHORS EC APPL 242 PSV 3 CL 
CAHORS G CLEMENCEAU 195 PSV 2 CL 

CAHORS H ORLIAC 223 V 3 CL 
CAHORS J CALVET 220 PSV 3 CL 
CAHORS Z LAFAGE 221 PSV 3 CL 

FIGEAC J MARCENAC 235 V 4 CL 
GOURDON HIVERNERIE 231 PSV 3 CL 

LABASTIDE MURAT 188 V 2 CL 
LABATHUDE 200 V 2 CL 
LALBENQUE 233 PSV 3 CL 

LATRONQUIERE 198 PSV 2 CL 
LUZECH 226 PSV 3 CL 

MERCUES 206 PSV 2 CL 
MONTCUQ 187 PSV 2 CL 

PRADINES LABERAUDIE 230 V 3 CL 
PRAYSSAC 238 PSV 4 CL 

SALVIAC 213 PSV 2 CL 
SOUSCEYRAC 182 PSV 2 CL 

ST CERE LABARRIERE 215 PSV 3 CL 
ST CEREL E NARBONNET 216 V 3 CL 

ST FELIX 183 PSV 2 CL 
ST GERMAIN 184 PSV 2 CL 

ST PIERRE LAFEUILLE 190 PSV 2 CL 
ST SOZY 181 PSV 2 CL 

DIr Mat 

Cl unique Mat 

ST CERNIN 165 PSV 1 CL 
FAJOLES 170 PSV 1 CL 
MILHAC 168 PSV 1 CL 

LABASTIDE DU VERT 173 V 1 CL 
MONTDOUMERC 169 V 1 CL 

ST MARTIN LE REDON 163 V 1 CL 

Adj Mat 
BAGNAC 407 V 
BEDUER 408 PSV 

CAHORS BELLEVUE 413 V 
CAHORS CROIX DE FER 412 PSV 

CAHORSG  CLEMENCEAU 411 PSV 
CAHORS H ORLIAC 415 V 
CAHORS J CALVET 409 PSV 
CAHORS J CALVET 409 PSV 

CAJARC 421 V 
ESPERE 436 PSV 

FIGEAC J MARCENAC 398 V 
FIGEAC J MOULIN 397 PSV 
FIGEAC J MOULIN 397 PSV 
FIGEAC J MOULIN 397 V 

FIGEAC LA PARRINE 399 V 
FIGEAC LA PARRINE 399 V 

GOURDON FRESCATY 400 V 
GOURDON HIVERNERIE 429 PSV 

LABASTIDE MURAT 402 PSV 
LABATHUDE 426 PSV 

LACAPELLE MARIVAL 420 PSV 
LACAPELLE MARIVAL 420 V 

LATRONQUIERE 419 PSV 
LES QUATRE ROUTES 427 PSV 

LEYME 424 PSV 
LHOSPITALET 394 PSV 

LIMOGNE 395 PSV 
LUZECH 418 PSV 

MERCUES 435 PSV 
PAYRAC 437 PSV 

PRAYSSAC 423 PSV 
PRAYSSAC 423 PSV 

SALVIAC 443 PSV 
SOUILLAC 389 PSV 

   
   
   
   
   

SOUILLAC 389 PSV 
SOUSCEYRAC 390 PSV 
ST GERMAIN 393 PSV 

ST PIERRE LAFEUILLE 404 V 
ST SOZY 388 PSV 
VAYRAC 417 PSV 

Adj Mat langue 

GRAMAT BROUQUI (bilangue OC) 445 PSV 

Adj Mat decharge 

Adj Mat M F  

CAHORSEC APPL 635 PSV 

CAHORS EC APPL 450 EC APPL 
CAHORS EC APPL 450 EC APPL 

ARCAMBAL 481 OPT C V 
BRETENOUX 520 OPT E V 

CAHORS CMPP 483 OPT G PSV 
CAHORS CMPP 483 OPT G PSV 
CAHORS CMPP 483 OPT G V 

CAHORS J CALVET 472 OPT D PSV 
CAHORS J CALVET 515 RASED OPT E PSV 
CAHORS J CALVET 515 RASED OPT E PSV 
CAHORS J CALVET 504 RASED OPT G PSV 
CAHORS J CALVET 493 RASED PSY V 
CAHORS L BENAC 517 RASED OPT E PSV 
CAHORS L BENAC 517 RASED OPT E PSV 
CAHORS L BENAC 506 RASED OPT G PSV 
CAHORS SEGPA 638 OPT F V 

CAHORS Z LAFAGE 473 OPT D PSV 
CAHORS Z LAFAGE 505 RASED OPT G V 

CAJARC 518 RASED OPT E V 
CAJARC 507 RASED OPT G PSV 

CASTELNAU MONTRATIER 519 RASED OPT E V 
CASTELNAU MONTRATIER 508 RASED OPT G V 

FIGEAC J CHAPOU 471 OPT D V 
FIGEAC P BERT 469 OPT D V 
FIGEAC P BERT 501 RASED OPT G V 
FIGEAC SEGPA 647 DIR V 
FIGEAC SEGPA 639 OPT F PSV 
FIGEAC SEGPA 639 OPT F V 

GOURDON CMPP 484 OPT G PSV 
GOURDON D ROQUES 513 RASED OPT E PSV 
GOURDON D ROQUES 502 RASED OPT G PSV 
GOURDON D ROQUES 502 RASED OPT G V 
GOURDON D ROQUES 491 RASED PSY V 

PRAYSSAC SEGPA 641 OPT F V 
PRAYSSAC SEGPA 641 OPT F V 

PUY L'EVEQUE 511 RASED OPT E V 
PUY L'EVEQUE 500 RASED OPT G PSV 

PUY L'EVEQUE CMPP 485 OPT G V 
SOUILLAC COLLEGE 645 OPT D PSV 
ST CERE A SALESSE 474 OPT D PSV 
ST CERE A SALESSE 509 RASED OPT G PSV 

ST CERE SEGPA 640 OPT F V 
ST CERE SEGPA 640 OPT F V 

VIAZAC 476 OPT D PSV 
VIAZAC 476 OPT D V 
VIAZAC 476 OPT D V 

VIRE 475 OPT D PSV 
VIRE 475 OPT D PSV 
VIRE 475 OPT D V 

ASH 

Postes particuliers 

CAHORS  IA LOT 594 ANI INFOR V 
CAHORS  IA LOT 608 Maitre référence PSV 
CAHORS  IA LOT 608 Maitre référence PSV 
CAHORS  IA LOT 608 Maitre référence PSV 

CAHORS IEN CAHORS 1 459 CP EPS V 
CAHORS IEN CAHORS 1 463 CP MUSIQUE PSV 
CAHORS IEN CAHORS 2 462 CP EPS V 
CAHORS IEN CAHORS 2 458 CP GEN V 
CAHORS IEN CAHORS 2 607 REF V 
CAHORS IEN CAHORS2 465 CP LANGUE V 

CAHORS J CALVET 448 FLE PSV 
CAHORS J  TEYSSERE 593 ANIM INFO V 

CAHORS MDPH 606 MDPH PSV 
CAHORS Z LAFAGE 586 ANIM LANGUE PSV 

GOURDON IEN  461 CP EPS PSV 
GOURDON IEN  457 CP GEN PSV 
GOURDON IEN  466 CP TECHNO PSV 

GRAMAT BROUQUI 604 ADJ OC PSV 
GRAMAT BROUQUI 585 ANIM LANGUE PSV 

LACAPELLE MARIVAL 591 ANIM INFO PSV 
LACAPELLE MARIVAL 600 ANIM LANGUE V 

MONTCUQ 583 COORDI REP V 
PRAYSSAC 587 ANIM LANGUE PSV 
PRAYSSAC 601 ITINERANT ESP PSV 
SOUILLAC 589 ANIM INFO PSV 

ST PIERRE LAFEUILLE 595 CENTRE FOL PSV 

BIARS 578 BD PSV 
BRETENOUX 574 BD PSV 

CAHORS BEGOUX 566 BD PSV 
CAHORS H ORLIAC 576 BD PSV 
CAHORS H ORLIAC 576 BD V 
CAHORS J CALVET 562 BD V 
CAHORS J CAL MAT 565 BD PSV 
CAHORS L BENAC 564 BD PSV 
CAHORS L CANCE 575 BD PSV 
CAHORS L CANCE 575 BD V 
CAHORS Z LAFAGE 563 BD PSV 
CAHORS Z LAFAGE 563 BD PSV 

CAJARC 567 BD PSV 
CASTELNAU MONT 568 BD PSV 

CATUS 580 BD PSV 
DOUELLE 549 BD PSV 
DURAVEL 550 BD V 
ESPERE 551 BD V 

FIGEAC J CHAPOU 556 BD PSV 
FIGEAC J CHAPOU 556 BD PSV 

FIGEAC J MARCENAC 554 BD PSV 
FIGEAC J MOULIN 553 BD PSV 
FIGEAC L BARRIE 569 BD PSV 

FIGEAC LA PARRINE 555 BD PSV 
FIGEAC P BERT 552 BD PSV 
FIGEAC P BERT 524 BFC V 

GOURDON D ROQUES 557 BD PSV 
GOURDON D ROQUES 557 BD PSV 
GOURDON D ROQUES 557 BD PSV 
GOURDON D ROQUES 557 BD V 

GOURDON HIVERNERIE 558 BD PSV 
GOURDON HIVERNERIE 526 BFC PSV 

GRAMAT BROUQUI 560 BD PSV 
GRAMAT BROUQUI 560 BD PSV 
LABASTIDE MURAT 561 BD PSV 

LACAPELLE MARIVAL 570 BD PSV 
LACAPELLE MARIVAL 531 BFC PSV 

LALBENQUE 543 BD V 
LAMAGDELAINE 544 BD PSV 
LATRONQUIERE 571 BD PSV 

LIMOGNE 545 BD PSV 
LIMOGNE 545 BD PSV 

LIMOGNEMAT  546 BD PSV 
LUZECH 572 BD PSV 
MARTEL 547 BD PSV 

MONTCUQ 548 BD PSV 
MONTCUQ 548 BD PSV 

PRADINES LABERAUDIE 534 BFC V 
PRAYSSAC 579 BD V 

PUY L'EVEQUE 540 BD PSV 
PUY L'EVEQUE 540 BD PSV 
PUY L'EVEQUE 540 BD V 

SOUILLAC 538 BD PSV 
SOUILLAC 538 BD PSV 

ST CEREA SALESSE 581 BD PSV 
ST CERE A SALESSE 535 BFC PSV 
ST CERE A SALESSE 535 BFC PSV 

ST CERE LABARRIERE 541 BD V 
ST LAURENT LOLMIE 537 BD V 

VAYRAC 532 BFC PSV 

Tit rempl 


